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Revente vefa 5,5% en indivision

Par Lnd, le 20/04/2016 à 21:56

Bonjour,

Suite à ma séparation avec mon conjoint, j'aimerais savoir si nous devons nous acquitter du
différentiel de tva pour la revente de notre bien immobilier vefa tva 5,5% acheter en indivision
depuis mars 2014?
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